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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 14 juillet 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Réponse de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA à la contestation par SCGM de la recevabilité des dissidences partielles de l'ACIG et de SÉ-AQLPA.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Madame la Secrétaire par intérim de la Régie,

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'AQLPA ont pris connaissance de la contestation du 8 juillet 2003 par SCGM de la recevabilité des dissidences partielles de l'ACIG et de SÉ-AQLPA.  Nous avons également pris connaissance de la réponse de l'ACIG à ce sujet en date du 10 juillet 2003.

Pour les motifs exprimés ci-après, nous déplorons le caractère procédurier de cette contestation par SCGM. Nous abondons dans le même sens que la réponse de l'ACIG du 10 juillet 2003 et ajoutons que la lettre du 8 juillet 2003 de SCGM est incompatible avec l'esprit de collaboration et avec la souplesse qui avaient caractérisé le processus jusqu'à présent, celles-ci s'étant traduites par divers ajustements aux procédures ci-après relatés.

SCGM a elle-même bénéficié de cette souplesse de multiples façons, par de nombreux accommodements effectués en sa faveur tout au long du processus par les participants.  Or le Distributeur invoque maintenant ces accommodements dont il a bénéficié pour s'opposer à la recevabilité des dissidences partielles:

· Nous avons en effet tous accommodé avec plaisir SCGM en lui permettant de déposer tardivement la pièce SCGM-1, Document 3 (celle que les participants ont signée), sans respecter le délai prévu à l'article V des lignes directrices. 
  Cette pièce ne faisait pas partie du cahier des pièces distribué par SCGM d'avance aux participants.  Elle ne leur a été remise pour la première fois par SCGM que quelques minutes avant sa signature, lors d'un tour de table à la fin de la dernière réunion de négociation le 16 juin 2003.

· Nous avons tous accommodé SCGM encore davantage en acceptant que la pièce SCGM-1, Document 3 soit postdatée au 26 juin 2003 mais signée d'avance le 16 juin 2003, avant que le texte final des pièces négociées (auquel la pièce SCGM-1, Document 3 réfère) ne soit lui-même disponible.  A la demande de SCGM et pour éviter que le groupe de travail n'ait à se déplacer de nouveau le 26 juin 2003, il fut en effet convenu de signer d'avance le rapport dès le 16 juin 2003, sous réserve que les participants puissent confirmer leur signature par la suite, avant le dépôt à la Régie, après qu'ils auront reçu la version finale des pièces (réception qui était alors prévue entre le 17 et le 26 juin 2003).  Les versions finales des pièces ont, dans les faits, été reçues de SCGM par les participants le 23 juin 2003 (pour quelques pages) et le 27 juin 2003 (quant au reste).

· Au moment de signer d'avance, le 16 juin 2003, la pièce postdatée SCGM-1, Document 3 qui lui avait été remise par SCGM quelques minutes plus tôt, notre représentant principal, Monsieur Richard Massicotte, prenait pour acquis, de bonne foi, que la liste des pièces pour lesquelles les signataires "exprimaient leur accord" correspondait à la liste des pièces qui avaient été effectivement soumises au groupe de travail par la Régie de l'énergie pour négociation (et non pas celles présentées pour information seulement, dont l'étude d'attraction-fidélisation).

Or, après sa signature du 16 juin 2003, mais avant la date de postdatation de la pièce SCGM-1, Document 3 (26 juin 2003) et avant que SCGM ne transmette aux participants la version finale des pièces, notre représentant principal a réalisé que la pièce SCGM-1, Document 3 pouvait être interprétée comme une acceptation non seulement des pièces négociées mais aussi des pièces présentées à titre d'information seulement (dont l'étude d'attraction-fidélisation).  C'est pourquoi, après avoir communiqué avec SCGM, Monsieur Massicotte a transmis dès le 19 juin 2003, par courriel, au Distributeur et au groupe de travail le texte exact de sa dissidence partielle, qui est maintenant devant la Régie.

Cette dissidence partielle a uniquement été déposée par précaution additionnelle, afin d'éviter que, par interprétation de la pièce SCGM-1, Document 3, il y ait risque que SÉ-AQLPA soient empêchés de présenter une preuve et/ou une argumentation sur un sujet qui n'avait été présenté que pour information au groupe de travail (à savoir l'étude d'attraction-fidélisation).

À part la question de l'attraction-fidélisation et de son impact sur le MAPR, SÉ-AQLPA n'auront pas de représentations à faire sur les autres sujets que la Régie avait référé pour information seulement au groupe de travail.

*          *          *

Dans sa lettre du 8 juillet 2003 (p.3), SCGM laisse entendre que "SÉ-AQLPA n’aurait jamais soumis ses préoccupations lors des travaux du Groupe de travail alors qu’elle aurait dû le faire".  Cela est catégoriquement faux.

SÉ-AQLPA avaient déjà, dans leur demande d'intervention du 3 avril 2003 (p. 5) et dans leur lettre du 13 mai 2003 (p. 2), informé la Régie et les parties de leur intention de soumettre des représentations sur plusieurs de ces sujets hors-négociation, notamment sur l'étude d'attraction-fidélisation:

Il sera notamment essentiel de se demander si cette étude s'est posée la bonne question et si elle a effectivement mesuré ce qu'elle devait mesurer, tant pour les clients et bâtiments existants que pour les nouveaux clients et bâtiments. 

Lorsque les résultats de l'étude d'attraction-fidélisation furent présentés pour information au groupe de travail, SÉ-AQLPA ont de nouveau exprimé leurs préoccupations, tout en étant conscients des instructions données par la Régie à sa décision D-2003-92 pour un traitement distinct de cette question.

La question principale qui se pose est celle de l’importance à accorder à l’étude qui a été produite par la firme Optima, eu égard aux préoccupations de la Régie lorsqu'elle demanda une étude d'attraction-fidélisation.

Optima affirme à juste titre que:

"La fidélité est un concept comportemental. La fidélité se définit par le fait qu’un consommateur va répéter l’achat d’un produit d’une même marque de commerce ou du service d’une même entreprise (Oliver, 1999). Pour fidéliser un client, il faut tout d’abord que celui-ci soit satisfait des services offerts afin qu’il puisse revenir faire affaires avec l’entreprise." (SCGM-9, Doc. 4, p.12) 

Or l'étude d'Optima ne porte que sur les effets de la connaissance du PGEE sur les intentions exprimées par la population en général (clients et non-clients de SCGM) à l'égard de SCGM.

Optima confirme elle-même les limites de son étude:

"Il faut toutefois considérer que cette étude possède certaines limites, qui sont les suivantes :

· Nous avons travaillé avec les intentions des répondants et non pas les comportements de ceux-ci, comme cette pratique se fait dans le domaine du marketing.

· Les personnes interrogées ont été mises dans une situation hypothétique. Par conséquent, le répondant pouvait mentionné [sic] une intention qui ne reflétait pas nécessairement le comportement qu’il adopterait. Entre une intention et un comportement on retrouve plusieurs événements qui rendent difficilement quantifiable la proportion des intentions qui se transformerait en comportement.

· Il faut aussi prendre en considération les marges d’erreurs des sondages.

· Cette étude ne permet pas de connaître l’importance de l’efficacité énergétique dans le processus décisionnel. Toutefois, il semble avoir un impact sur le choix de la source, toujours en conservant les limites méthodologiques des résultats." (SCGM-9, Doc. 4, p. 38)

Optima note aussi qu'"une grande proportion des usagers ne savaient pas que leur fournisseur d’énergie offrait des programmes d’efficacité énergétique." (SCGM-9, Doc. 4, p. 26)

Or le problème quantitatif que se posait la Régie était le suivant:

" […] en prenant pour hypothèse qu’ils auraient choisi un équipement standard, le PGEÉ entraîne dans tous les cas une perte de revenus selon le distributeur.
Il n’a pas été démontré à la satisfaction de la Régie que le PGEÉ avait un effet nul sur la fidélisation et l’attraction de volumes additionnels. Elle demande donc à SCGM de présenter, pour le dossier tarifaire 2002, une méthode d’évaluation de ces deux effets de fidélisation et d’attraction. Le sondage qui a permis d’estimer le nombre d’opportunistes pourrait être un exemple à suivre.
La Régie approuve donc le principe du MAPR et le calcul proposé pour la première année, y compris le calcul à la marge pour les nouveaux volumes. La Régie doit fixer un tarif en s’appuyant sur des projections de dépenses jugées nécessaires pour la prestation de service et des projections de volumes de ventes les plus justes possibles. En conséquence, à la suite des résultats de l’étude sur les effets décrits ci-dessus, la Régie pourra décider, dans le dossier tarifaire 2002, si le mode de calcul du MAPR doit être raffiné davantage."  

"La Régie considère important que l’étude de fidélisation et d’attraction soit finalisée dès que possible. Il est en effet essentiel de pouvoir évaluer les économies réalisées chez les clients existants ainsi que la proportion de nouvelles constructions."  

L'étude d'Optima ne permet manifestement pas de répondre à ces questions quantitatives:  Elle ne s'est pas demandé si les participants au PGEÉ auraient ou non opté pour un équipement gazier standard s'ils n'avaient pas reçu l'aide de SCGM.

Dans ces circonstances, le travail effectué par Optima est peut-être un exercice enrichissant du point de vue théorique mais dont on ne peut faire aucun usage pour répondre aux préoccupations quantitatives exprimées par la Régie quant au MAPR.   Les limites susdites et identifiées par Optima elle-même à son étude nous empêchent de l'utiliser pour tenter de refléter les effets d'attraction et de fidélisation sur les données du PGEÉ.

*          *          *

Pour ces motifs, nous soumettons respectueusement que la dissidence partielle de SÉ-AQLPA est recevable.  Tel qu'indiqué plus haut, à part la question de l'attraction-fidélisation et de son impact sur le MAPR, SÉ-AQLPA n'auront pas de représentations à faire sur les autres sujets que la Régie avait référé pour information seulement au groupe de travail.

Par ailleurs, SÉ-AQLPA informent la Régie qu'ils donnent leur consentement à la recevabilité de la dissidence partielle de l'ACIG.  Ce consentement est donné avec le même souci d'accommodement et de collaboration que celui qui nous animait lorsque nous avions fourni d'autres accommodements à SCGM (ou à d'autres participants) dans ce même processus.

SÉ-AQLPA ont toujours collaboré de façon constructive au processus d'entente négociée, particulièrement en ce qui a trait au Plan global en efficacité énergétique au sujet duquel ils apportent une certaine expérience.  SÉ-AQLPA ont fréquemment, avec les autres participants, accomodé SCGM sur diverses questions, et l'ont fait avec plaisir.  Il nous semble que la présente contestation par SCGM de la recevabilité des dissidences partielles aurait pu être évitée.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Madame la Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les participants.

�	L'article V des lignes directrices requiert que "tous les documents devant faire l’objet de discussions lors d'une rencontre du Groupe de travail devront être envoyés à chaque représentant principal au moins deux jours ouvrables avant la tenue de la rencontre. Dans le cas de documents plus substantiels, on devra prévoir une période suffisante pour en permettre l'étude." (RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3510-2003, Décision D-2003-92, pp. 17-18, art. V.)


�	SÉ-AQLPA, Dossier R-3510-2003, Lettre à la Régie, le 13 mai 2003, p. 2.  Caractères gras dans le texte.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3444-2000, Décision D-2000-211, le 15 novembre 2000, p. 37.  Souligné et caractère gras par nous.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3463-2001, Décision D-2001-232, le 27 septembre 2001, pp. 20-21.  Souligné et caractère gras par nous.






